Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté des Jardins-de-Napierville tenue mercredi, le 11e jour du mois de septembre 2013 à 20h00 et à laquelle étaient présents :

	· Monsieur Pierre Raymond Cloutier, maire
	· Monsieur Robert Duteau, maire

	· Monsieur André Giroux, maire
	· Monsieur Clément Lemieux, maire

	· Monsieur Michel Raymond, maire
	· Monsieur Drew Somerville, maire

	· Monsieur André Tremblay, maire
	· Madame Lise Trottier, mairesse

	· Monsieur Jacques Delisle, maire substitut
	

	· Monsieur Jean Hogue, maire substitut
	


Le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Jardins-de-Napierville siégeant avec quorum sous la présidence de M. Paul Viau, maire et préfet.
Madame Nicole Inkel, directrice générale et secrétaire-trésorière, était aussi présente de même que quelques citoyens.

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR

2013-09-139
Il est proposé par M. André Tremblay, appuyé par M. André Giroux et résolu unanimement d’accepter l’ordre du jour modifié avec varia ouvert, tel que ci-après reproduit :
ORDRE DU JOUR
20h00 Ouverture de la séance ordinaire

1.0 Acceptation de l’ordre du jour
2.0 Acceptation du procès-verbal de la séance tenue le 10 juillet 2013
3.0 Acceptation des comptes à payer 
4.0 Période de question(s) sur l’ordre du jour
5.0 RCI numéro URB-153 – décision 371310 CPTAQ (Volet 1 de l’article 59 LPTAA)
Ilots déstructurés pour adoption avec dispense de lecture

6.0 Dossiers conformité au schéma d’aménagement

6.1 Règlement 91-177-104, municipalité de Sainte-Clotilde

6.2 Règlement 91-177-105, municipalité de Sainte-Clotilde

6.3 Règlement V467-50-13, ville de Saint-Rémi 

6.4 Règlement 275-14, municipalité Canton de Hemmingford
6.5 Règlement 220-3, municipalité de Saint-Michel

7.0 Demandes d’exclusion à la CPTAQ

7.1 Ville de Saint-Rémi, agrandissement du périmètre d’urbanisation
7.2 Canton de Hemmingford, agrandissement du périmètre d’urbanisation 
secteur du Golf

8.0 Dossiers Sécurité incendie
8.1 Demande de modifier le SCRI – municipalité de Saint-Édouard 
8.2 Sensibilisation dans les écoles – M. Paul De Lagrave
9.0 Entente de gestion MRC – CLD 2012 et 2013, autorisation de signature
10.0 Pacte rural –demandes d’aide financière
10.1 Municipalité de Napierville – Piste cyclable (Phase 2)

10.2 Municipalité de St-Cyprien-de-Napierville – Parc Louis-Cyr modules de jeux

11.0 Dossier cours d’eau

11.1 Addenda entente avec la MRC Beauharnois-Salaberry
Ajout de la Branche 32, rivière des Fèves
11.2 Octroi de contrat – Branches St-Jacques et Quartel
11.3 Octroi de contrat – Branche Derome cours d’eau Brunelle

11.4 Report des travaux de cours d’eau en 2014
12.0 Dossier Plan de gestion des matières résiduelles

12.1 Demande de transfert du contrat : enlèvement, transport et élimination
Résidus domestiques (résolution 2009-11-183 octroyant le contrat)
12.2 Demande d’appui – demande visant à faciliter le recyclage du verre

13.0 Nomination de représentants CRE

13.1 Commission sur les ressources naturelles

13.2 Commission Culture, Communications et Patrimoine
14.0 Dossier piste cyclable

14.1 Fonds d’amélioration infrastructures communautaires
Entente de contribution – autorisation de signature
14.2 Demande de soumissions – piste cyclable
Pont Cranberry, haltes, piste cyclable (1 km travaux)

14.3 Autres sujets relatifs

15.0 Dossier PIIRL

15.1 Demande de modification du devis par le ministère

15.2 Rejet des soumissions

15.3 Demande de soumission sur SEAO

16.0 Demande d’appui – ville de Chambly
Modification législation – confidentialité des centres d’hébergement de victimes de violence

17.0 Congrès FQM – avance

18.0 Commémoration des 175 ans de l’Insurrection des Patriotes de 1838

19.0 Correspondance

20.0 Varia …

21.0 Période de question (s)

22.0 Levée de la séance ordinaire
ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL

Séance ordinaire du 10 juillet 2013
2013-09-140

Il est proposé par Mme Lise Trottier, appuyé par M. Robert Duteau et résolu unanimement d’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 10 juillet 2013, tel que rédigé. 

ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER
2013-09-141
Il est proposé par M. Pierre Raymond Cloutier, appuyé par M. André Giroux et résolu unanimement d’accepter les comptes payables ci-après énumérés.
LISTE DES COMPTES À PAYER

	1. École nationale des pompiers (formation)
	558,00$

	2. André Paris Inc. (fauchage 2e coupe)
	41 436,87

	3. RCI Environnement Inc. (collecte déchets)
	219 799,82

	4. CLD des Jardins-de-Napierville (subvention)
	261 765,00

	5. BMI Experts-conseil Inc. (cours d’eau 2013)
	69 700,45

	6. Rebuts solides canadiens Inc. (contrat collecte sélective)
	40 478,52

	7. Constructions M. Morin Inc. (Branche 16, rivière Lacolle)
	68 906,03

	8. BMI Experts-conseil Inc. (Branche 16, rivière Lacolle)
	7 069,19

	9. Evimbec (évaluation)
	32 206,06

	10. Bell Canada (téléphone)
	330,49

	11. Municipalité Saint-Michel (pacte rural)
	6 710,00

	12. Denicourt arpenteurs
	258,69

	13. Éditions FD Inc. (renouvellement mise à jour)
	94,50

	14. Épicerie St-Michel Inc.
	29,66

	15. Pétro-Canada MC St-Rémi (essence)
	119,02

	16. Desjardins Sécurité financière (assurance-groupe)
	4 140, 86

	17. Petite caisse (poste et manutention)
	268,17

	18. Ministre du revenu (DAS)
	10 987,00

	19. Receveur général du Canada (DAS)
	5 253,00

	20. Service R.G. (1998) Inc. (système de ventilation)
	416,21

	21. Cloutier, Pierre Raymond (BD, MRC, comité)
	350,00

	22. Duteau, Robert (MRC, comité)
	200,00

	23. Fredette, Alain (comité)
	150,00

	24. Giroux, André (MRC, BD, comités)
	500,00

	25. Lavoie, Michel (MRC, BD,  comité)
	350,00

	26. Lemieux, Clément (MRC, SCABRIC, comité)
	350,00

	27. Somerville, Drew (MRC, comité)
	200,00

	28. Tremblay, André (MRC, comité)
	200,00

	29. Trottier, Lise (MRC, SHV, comité)
	700,00

	30. Viau, Paul (MRC, BD,  CRE, MDEIE, autres)
	2 700,00

	31. Poissant, Alain (MRC, comité)
	200,00

	32. Delisle, Jacques (MRC, comité)
	200,00

	33. Horizon mobile (télécommunications 911)
	418,10

	34. Médias Transcontinental (avis public)
	534,87

	35. Targo communications (internet)
	104,57

	36. Paysagiste Rolly (aménagement paysager stationnement)
	3 268,50

	37. Hydro-Québec (électricité)
	2 497,72

	38. ICT Système d’imagerie Inc.
	404,95


RÈGLEMENT NUMÉRO 91-177-104 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CLOTILDE
2013-09-142
Considérant l’adoption du règlement numéro 91-177-104 par la municipalité de Sainte-Clotilde d’une séance tenue le 12 août 2013;

Considérant que ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 91-177 afin d’autoriser l’usage habitation multifamiliale (4 logements et moins) à l’intérieur de la zone Ra-7;
Considérant que le rapport d’analyse stipule que ce règlement est conforme au schéma d’aménagement et aux dispositions du document complémentaire;

Par conséquent, il est proposé par M. André Giroux, appuyé par M. Michel Raymond et résolu unanimement d’approuver le règlement numéro 91-177-104 modifiant le règlement de zonage de la municipalité de Sainte-Clotilde et d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à délivrer le certificat de conformité à cet effet.
RÈGLEMENT NUMÉRO 91-177-105

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CLOTILDE

2013-09-143
Considérant l’adoption du règlement numéro 91-177-105 par la municipalité de Sainte-Clotilde d’une séance tenue le 12 août 2013;

Considérant que ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 91-177 afin d’harmoniser les normes de l’article 9.3 (les piscines) du chapitre 9 (Bâtiments accessoires) avec les normes du règlement provincial sur la sécurité des piscines résidentielles;
Considérant que le rapport d’analyse confirme que ce règlement est conforme au schéma d’aménagement et aux dispositions du document complémentaire;

Par conséquent, il est proposé par Mme Lise Trottier, appuyé par M. Pierre Raymond Cloutier et résolu unanimement d’approuver le règlement numéro 91-177-105 modifiant le règlement de zonage de la municipalité de Sainte-Clotilde et d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à délivrer le certificat de conformité à cet effet.


RÈGLEMENT NUMÉRO V467-50-13 
VILLE DE SAINT-RÉMI
2013-09-144
Considérant l’adoption du règlement numéro V467-50-13 par la ville de Saint-Rémi lors d’une séance tenue le 9 septembre 2013;

Considérant que ce règlement modifie le règlement de zonage numéro V467-07 et ses amendements afin de remplacer la grille des spécifications de la zone I-4, d’agrandir la zone H-15 à même la zone MIX-6 et de modifier les dispositions relatives aux clôtures, à l’entreposage extérieur et à l’étalage extérieur;

Considérant que le rapport d’analyse stipule que ce règlement est conforme au schéma d’aménagement et aux dispositions du document complémentaire;

Par conséquent, il est proposé par M. Clément Lemieux, appuyé par M. Jean Hogue et résolu unanimement d’approuver le règlement numéro V467-50-13 modifiant le règlement de zonage de la ville de Saint-Rémi et d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à délivrer le certificat de conformité à cet effet.
RÈGLEMENT NUMÉRO 275-14
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE HEMMINGFORD

2013-09-145

Considérant l’adoption du règlement numéro 275-14 par la municipalité du Canton de Hemmingford d’une séance tenue le 9 septembre 2013;

Considérant que ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 275 concernant la zone 101-1;
Considérant que le rapport d’analyse stipule que ce règlement est conforme au schéma d’aménagement et aux dispositions du document complémentaire;

Par conséquent, il est proposé par Mme Lise Trottier, appuyé par M. André Giroux et résolu unanimement d’approuver le règlement numéro 275-14 modifiant le règlement de zonage de la municipalité du Canton de Hemmingford et d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à délivrer le certificat de conformité à cet effet.
RÈGLEMENT NUMÉRO 220-3

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MICHEL

2013-09-146
Considérant l’adoption du règlement numéro 220-3 par la municipalité de Saint-Michel d’une séance tenue le 3 septembre 2013;

Considérant que ce règlement modifie le règlement numéro 220 relatif aux usages conditionnels (Zone Ci-1);
Considérant que le rapport d’analyse stipule que ce règlement est conforme au schéma d’aménagement et aux dispositions du document complémentaire;

Par conséquent, il est proposé par M. André Tremblay, appuyé par M. Jacques Delisle et résolu unanimement d’approuver le règlement numéro 220-3 modifiant le règlement relatif aux usages conditionnels de la municipalité de Saint-Michel et d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à délivrer le certificat de conformité à cet effet.
DEMANDE D’EXCLUSION À LA CPTAQ 
VILLE DE SAINT-RÉMI
2013-09-147
Considérant que la ville de Saint-Rémi demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) d’exclure de la zone agricole les parties des lots 3 847 729, 3 847 734, 3 847 738 et 4 293 187 (Volet 1) d’une superficie de 315 800 mètres carrés à des fins industrielles ainsi qu’une partie du lot 3 848 070 (Volet 2) d’une superficie de 8 905 mètres carrés à des fins commerciales, pour une superficie totale de 324 705 mètres;

Considérant que la CPTAQ requiert l’avis de la MRC des Jardins-de-Napierville concernant ladite demande d’exclusion;

Considérant que cette demande d’exclusion ne génèrera pas de contraintes sur les activités agricoles dans le secteur et que lesdites parties de lots constituent le site de moindre impact sur l’agriculture;

Considérant que la demande d’exclusion est conforme aux critères de l’article 62 de la LPTAA, aux critères de gestion de l’extension des périmètres d’urbanisation, au schéma d’aménagement en vigueur ainsi qu’aux règlements de contrôle intérimaire numéros 118, URB-137, URB-140, URB-141 et URB-152;

Par conséquent, il est proposé par M. André Tremblay, appuyé par M. Michel Raymond et résolu unanimement que la MRC des Jardins-de-Napierville appuie la demande de la ville de Saint-Rémi à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) visant l’exclusion de la zone agricole des parties des lots 3 847 729, 3 847 734, 3 847 738 et 
4 293 189 (Volet 1) d’une superficie de 315 800 mètres carrés à des fins industrielles ainsi qu’une partie du lot 3 848 070 (Volet 2) d’une superficie de 8 905 mètres carrés à des fins commerciales.  

DEMANDE D’EXCLUSION À LA CPTAQ 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE HEMMINGFORD
LOTS 352-3 ET 352-6, ROUTE 202 OUEST
2013-09-148
Considérant que la municipalité du Canton de Hemmingford demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour une demande d’exclusion de la zone agricole d’une partie de territoire situé à la limite ouest du périmètre urbain, soit pour une des lots 352-3 et 352-6, Route 202 ouest, d’une superficie d’environ 14 200 mètres carrés, une propriété appartenant au Club sportif et champêtre Hemmingford;
Considérant que cette demande s’inscrit dans le contexte d’un ajustement des limites de la zone agricole en regard aux fonctions déjà présentes sur les lieux depuis près de 50 ans;

Considérant que la présente demande d’exclusion permettra de régulariser les titres de propriété du Club sportif et champêtre qui se croyait en zone non agricole jusqu’à tout récemment;
Considérant que la CPTAQ requiert l’avis de la MRC des Jardins-de-Napierville relativement à cette demande d’exclusion;

Considérant que l’exclusion de la zone agricole d’une partie des lots 352-3 et 352-6, Route 202 ouest, ne génèrera pas de contraintes additionnelles sur les activités agricoles dans le secteur;

Considérant que l’ajout d’une superficie de 14 200 mètres carrés au périmètre urbain de la municipalité n’aura aucun impact sur les activités agricoles puisque l’espace demandé n’est pas en culture et est occupé par le golf;
Considérant que l’installation d’élevage le plus près est à plus de 1 000 mètres de l’espace visé;

Considérant qu’il n’y a pas d’autres espaces appropriés disponibles;
Considérant que la demande d’exclusion est conforme aux critères de l’article 62 de la LPTAA, aux critères de gestion de l’extension des périmètres d’urbanisation, au schéma d’aménagement en vigueur ainsi qu’aux règlements de contrôle intérimaire numéros 118, URB-137, URB-140, URB-141 et URB-152;

Par conséquent, il est proposé par M. Pierre Raymond Cloutier, appuyé par M. Michel Raymond et résolu unanimement que la MRC des Jardins-de-Napierville appuie la demande de la municipalité du Canton de Hemmingford à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) visant l’exclusion de la zone agricole d’une partie des lots 352-3 et 352-6, route 202 ouest totalisant une superficie d’environ 14 200 mètres carrés.

PROJET DE PRÉVENTION – ÉCOLES
M. Paul De Lagrave

2013-09-149
Considérant l’offre de service pour un projet d’éducation et de sensibilisation auprès des jeunes de la région;

Par conséquent, il est proposé par M. André Tremblay, appuyé par M. Robert Duteau et résolu unanimement d’autoriser M. Paul De Lagrave, TPI, à faire les démarches de présenter ledit programme de prévention auprès des écoles et ce, seulement dans les municipalités qui donneront leur accord audit projet relativement à des activités en prévention des incendies au coût de 25$ par groupe classe.  Les coûts pour ces activités seront facturés directement à chacune des municipalités concernées.
ENTENTE DE GESTION MRC-CLD
FINANCEMENT DES CLD – PÉRIODE 2012-2014

2013-09-150
Attendu qu’en vertu de l’article 90 de la Loi sur le MFEQ, une municipalité régionale de comté peut prendre toute mesure afin de favoriser le développement local et le soutien à l’entrepreneuriat sur son territoire, dont notamment l’offre de l’ensemble des services de première ligne aux entreprises, l’élaboration d’un plan d’action local pour l’économie et l’emploi et sa mise en œuvre et l’élaboration d’une stratégie en matière de développement de l’entrepreneuriat, y compris l’entrepreneuriat de l’économie sociale et peut agir en tant qu’organisme consultatif auprès du centre local d’emploi de son territoire;

Attendu qu’en vertu de l’article 91 de la Loi sur le MFEQ, une municipalité régionale de comté confie à un organisme qu’elle constitue, en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., chapitre C-38) sous l’appellation centre local de développement (ci-après CLD) ou à un organisme existant qu’elle désigne à ce titre, les mandats décrits à l’article 90;

Attendu que les dispositions du contrat de prêt conclu entre le gouvernement du Québec et le CLD déterminant les conditions et les modalités d’un prêt consenti par le gouvernement au CLD pour l’établissement du Fonds local d’investissement (FLI), demeurent effectives, étant entendu que toutes modifications qui pourraient y être apportées relativement à la gestion conjointe du FLI et du Fonds local de solidarité – FTQ devront faire l’objet d’un accord préalable de la MRC;

Attendu qu’en novembre 2011, le gouvernement a adopté la Stratégie québécoise de l’entrepreneuriat qui reconnaît le rôle incontournable que jouent les CLD dans le soutien à l’entrepreneuriat et leur contribution attendue dans l’atteinte des objectifs retenus;

Attendu qu’en vertu de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., chapitre S-2.3) qui précise les rôles et responsabilités des ministères et organismes gouvernementaux, le ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation (MFEQ) est responsable de la mission « Activités économiques » du Plan national de sécurité civile.   Cette mission consiste à réduire les impacts économiques d’une catastrophe majeure sur les entreprises, incluant les travailleurs autonomes, à favoriser la reprise de leurs activités économiques normales et à assurer le maintien des emplois;

Par conséquent, il est proposé par M. Jean Hogue, appuyé par Mme Lise Trottier et résolu unanimement d’autoriser le préfet et la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer l’entente 2012-2014 entre la MRC des Jardins-de-Napierville et le CLD des Jardins-de-Napierville, laquelle entente a pour objet de définir le rôle et les responsabilités que la MRC confie au CLD en matière de développement local ainsi que les conditions de leur exercice.

PACTE RURAL — AIDES FINANCIÈRES
2013-09-151
Considérant les demandes d’aides financières dans le cadre du pacte rural et que lesdites demandes sont conformes au plan de travail de la politique de la ruralité;

Par conséquent, il est proposé par M. Michel Raymond, appuyé par M. Drew Somerville et résolu unanimement que le Conseil de la MRC des Jardins-de-Napierville approuve et octroie les aides financières pour les projets suivants :

1- Municipalité de Napierville
Projet : Réalisation de la piste cyclable et construction de l’aire de repos (addenda)
Coût du projet :   36 843,44$

Aide financière accordée :  17 407$ enveloppe 2013
2- Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville
Projet : Installation modules de jeux et toilette publique dans le parc Louis-Cyr
Coût du projet :   42 771,63$

Aide financière accordée :  19 188$    -     Enveloppe 2012 :    4 418$

· Enveloppe 2013 :  14 770$   

ADDENDA ENTENTE
BRANCHE 32 RIVIÈRE DES FÈVES
2013-09-152
Attendu l’entente entre la MRC de Beauharnois-Salaberry, la MRC des Jardins-de-Napierville et la MRC du Haut-Saint-Laurent laquelle fut signée le 29 janvier 2013;

Attendu la résolution numéro 2013-06-120 de la MRC de Beauharnois-Salaberry, laquelle stipule qu’après audition des contribuables intéressés lors de l’assemblée tenue le 13 juin 2013 à Saint-Urbain-Premier, il y aurait lieu de procéder également aux travaux d’entretien de la Branche 32 de la rivière des Fèves;

Attendu que la réalisation des travaux d’entretien de la Branche 32 était toutefois conditionnelle à la réception d’une résolution adoptée en ce sens par le Conseil de la municipalité de Saint-Urbain-Premier;

Attendu la résolution numéro 13-07-162 adoptée par la municipalité de Saint-Urbain-Premier, appuyant la demande d’intervention desdits travaux d’entretien de la Branche 32 de la rivière des Fèves;

Par conséquent, il est proposé par M. Pierre Raymond Cloutier, appuyé par
M. André Giroux et résolu unanimement d’autoriser le préfet et la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer l’entente ayant pour objet de confier à la MRC de Beauharnois-Salaberry la gestion des travaux d’entretien requis dans les Branches 26 (partie), 31, 32 et 53 de la rivière des Fèves.


OCTROI DE CONTRAT
BRANCHES ST-JACQUES ET QUARTEL
2013-09-153
Considérant la demande d’appel d’offres pour des travaux d’entretien du cours d’eau Branches St-Jacques et Quartel, de même que les soumissions reçues :


-  Béton Laurier Inc.



35 997.52$


-  Construction M. Morin Inc.


44 840.25$


-  Les Excavations St-Patrice Ltée

49 601.95$

Par conséquent, il proposé par M. Clément Lemieux, appuyé par M. Jacques Delisle et résolu unanimement d’octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire conforme soit à l’entrepreneur «Béton Laurier Inc.» pour un montant de trente-cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix-sept dollars et cinquante-deux sous, toutes taxes incluses, conformément aux devis et cahier des charges numéro 2012-185 de BMI experts-conseil Inc. et ce, pour exécuter les travaux d’entretien et de nettoyage des Branches St-Jacques et Quartel;
Il est de plus résolu d’autoriser à la directrice générale et secrétaire-trésorière de signer le contrat avec ledit entrepreneur.

OCTROI DE CONTRAT
BRANCHE DEROME DU COURS D’EAU BRUNELLE

2013-09-154
Considérant la demande d’appel d’offres pour les travaux de la Branche Derome du cours d’eau Brunelle, de même que les soumissions reçues :


-  Béton Laurier Inc.



18 659.29$



-  Construction M. Morin Inc.


21 084.11$


-  Les Excavations St-Patrice Ltée

26 314.91$

Par conséquent, il proposé par M. Jacques Delisle,
appuyé par M. Michel Raymond et résolu unanimement d’octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire conforme soit à l’entrepreneur

«Béton Laurier Inc.» pour un montant de dix-huit mille six cent cinquante-neuf dollars et vingt-neuf sous, toutes taxes incluses, conformément aux devis et cahier des charges numéro              2012-184 de BMI experts-conseil Inc. et ce, pour exécuter les travaux d’entretien et de nettoyage de la Branche Derome du cours d’eau Brunelle.

Il est de plus résolu d’autoriser à la directrice générale et secrétaire-trésorière de signer le contrat avec ledit entrepreneur.

TRANSFERT DU CONTRAT 2009-09
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
2013-09-155
Considérant l’acquisition par WM Québec Inc. des actifs de RCI environnement Inc. depuis le 1er juillet 2013 et que cela n’entraînera aucun changement à la gestion du contrat;

Par conséquent, il est proposé par M. Jacques Delisle, appuyé par M. André Tremblay et résolu unanimement que la MRC des Jardins-de-Napierville transfère le contrat de RCI environnement Inc. à RCI Environnement (Division de WM Québec Inc.) et ce, en conformité avec le cahier des charges générales, Article 21.a.

DEMANDE VISANT À FACILITER LE RECYCLAGE DU VERRE
APPUI MUNICIPALITÉ CANTON DE HEMMINGFORD
2013-09-156
Considérant la résolution adoptée par la municipalité du Canton de Hemmingford lors d’une séance tenue le 5 août 2013;

Par conséquent, il est proposé par Mme Lise Trottier, appuyé par M. Robert Duteau et résolu unanimement :

QUE la MRC des Jardins-de-Napierville appuie la municipalité du Canton de Hemmingford dans sa demande au Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs du Québec de légiférer afin d’établir un système de consigne pour les contenants de verre comme les bouteilles de vins et spiritueux;
QUE la MRC des Jardins-de-Napierville appuie la municipalité du Canton de Hemmingford dans sa demande au gouvernement du Québec de mettre en place les mesures nécessaires afin de favoriser la création d’industries capables de transformer le verre afin de lui trouver des débouchés ici sur notre territoire.

NOMINATION REPRÉSENTANT COMMISSION
CULTURE, COMMUNICATIONS ET PATRIMOINE
CRÉ VALLÉE DU HAUT-SAINT-LAURENT
2013-09-157
Il est proposé par M. Clément Lemieux, appuyé par M. André Giroux et résolu unanimement de nommer madame Ariane Filion comme représentante territoriale à la commission Culture, Communications et Patrimoine de la CRE Vallée du Haut-Saint-Laurent et durant son absence de son congé de maternité,  Mme Nicole Inkel la remplacera au sein dudit comité.

NOMINATION REPRÉSENTANT À LA COMMISSION RÉGIONALE 
SUR LES RESSOURCES NATURELLES
CRÉ VALLÉE DU HAUT-SAINT-LAURENT
2013-09-158
Il est proposé par M. Jean Hogue, appuyé par M. Pierre Raymond Cloutier et résolu unanimement de nommer madame Isabelle Boucher comme représentante territoriale à la commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire de la CRE Vallée du Haut-Saint-Laurent.

ENTENTE DE CONTRIBUTION
AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU CANADA
2013-09-159
Attendu que l’Agence offre une contribution financière selon le programme Fonds d’amélioration de l’infrastructure communautaire pour le projet visant de mise en valeur du réseau cyclable régional « le Sentier du Paysan » tel que décrit à l’Annexe A de l’entente;

Attendu que la MRC des Jardins-de-Napierville accepte la contribution financière selon les modalités énoncées dans la présente Entente de contribution;

Par conséquent, il est proposé par M. Jean Hogue, appuyé par M. Drew Somerville et résolu unanimement que la MRC des Jardins-de-Napierville autorise la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer l’entente de contribution avec l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec. 

REJET DE SOUMISSIONS PONCEAU CRANBERRY
PISTE CYCLABLE SENTIER DU PAYSAN
2013-09-160
Il est proposé par M. Pierre Raymond Cloutier, appuyé par M. André Tremblay et résolu unanimement de rejeter les soumissions reçues pour la construction du ponceau Cranberry sur la piste cyclable le « Sentier du Paysan » secteur Sainte-Clotilde et ce, suite à l’appel d’offres considérant que les soumissions dépassent les coûts prévus desdits travaux.

TRAVAUX PISTE CYCLABLE SENTIER DU PAYSAN
DEMANDE DE SOUMISSIONS
2013-09-161
Considérant qu’il y a lieu de faire des demandes de soumissions pour différents travaux sur la piste cyclable « le Sentier du Paysan »;

Par conséquent, il est proposé par M. Clément Lemieux, appuyé par
 M. Jean Hogue
 et résolu unanimement  que la MRC des Jardins-de-Napierville autorise les demandes pour des appels d’offres pour différents travaux à être réalisés sur la piste cyclable  « le Sentier du Paysan », à savoir :  construction du ponceau Cranberry, asphaltage, haltes, signalisation.

Il est de plus résolu d’autoriser l’octroi des contrats au plus bas soumissionnaire conforme pour les différents travaux prévus.

SOUMISSIONS REJETÉES
Plan d’intervention infrastructures routières locales
2013-09-162
Considérant que la MRC des Jardins-de-Napierville a retenu les soumissions des firmes « Les Services EXP Inc. et Desseau Inc. relativement au mandat consistant à produire un plan d’intervention en infrastructures routières locales;

Considérant que les soumissions retenues ont été acheminées au ministère des Transports du Québec pour approbation;

Considérant que le ministère des Transports du Québec demande d’apporter des modifications à l’offre de service à être soumise au soumissionnaire;

Par conséquent, il est proposé par M. Pierre Raymond Cloutier, appuyé par Mme Lise Trottier et résolu unanimement de rejeter les soumissions reçues et d’apporter les modifications demandées par le ministère des Transports du Québec. 

DEMANDE D’APPEL D’OFFRES PUBLIQUES

Plan d’intervention en infrastructures routières locales 

2013-09-163
Il est proposé par M. Michel Raymond, appuyé par M. André Tremblay et résolu unanimement d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à faire une demande de soumissions sur le Système Électronique d’Appel d’Offres SEAO pour un mandat consistant à produire un plan d’intervention en infrastructures routières locales.

Il est de plus résolu d’autoriser la formation d’un comité de sélection visant à étudier les soumissions reçues.

APPUI VILLE DE CHAMBLY
DEMANDE DE MODIFICATION LÉGISLATIVE
FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE CONJUGALE
2013-09-164
Considérant que l’article 35 de la Loi sur la fiscalité municipale prévoit qu’une unité d’évaluation doit être inscrite au nom du propriétaire;

Considérant que le nom des résidences hébergeant les femmes victimes de violence conjugale peut se retrouver inscrit sur le rôle d’évaluation;

Considérant que toutes personnes peuvent consulter le rôle d’évaluation et retracer rapidement un immeuble au nom duquel est inscrit un centre ou une maison d’hébergement pour femmes victimes de violence conjugale et ainsi mettre en danger la sécurité des personnes qui s’y trouvent;

Par conséquent, il est proposé par M. Clément Lemieux, appuyé par Mme Lise Trottier et résolu unanimement d’appuyer la ville de Chambly dans sa demande au gouvernement pour une modification législative afin qu’exceptionnellement le nom des centres ou maisons d’hébergement pour femmes victimes de violence conjugale puissent ne pas apparaître au rôle d’évaluation et ainsi en conserver la confidentialité.

CONGRÈS FQM
26, 27 et 28 septembre 2013
2013-09-165
Il est proposé par M. Clément Lemieux, appuyé par M. Jean Hogue
et résolu unanimement d’autoriser un montant de 500$ comme avance au Préfet pour le congrès de la Fédération québécoise des municipalités du 26, 27 et 28 septembre 2013.

DEMANDE AU MTQ
ARRÊT ROUTE 219-221 ET RANG ST-ANDRÉ
2013-09-166
Considérant que le ministère des Transports a installé un panneau arrêt à l’intersection du rang Saint-André et de la route 219-221 à Saint-Cyprien-de-Napierville durant les travaux de construction;
Considérant que cette installation de panneau arrêt auxdites intersections s’avère très sécuritaire pour les usagers;

Par conséquent, il est proposé par M. André Giroux, appuyé par M. Robert Duteau et résolu unanimement de demander au ministère des Transports de procéder à l’installation d’un panneau arrêt de façon permanente afin de rendre l’intersection sécuritaire en attendant l’installation d’une lumière.
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE
TENUE CE 11 SEPTEMBRE 2013

2013-09-167
Il est proposé par M. Michel Raymond, appuyé par M. André Tremblay et résolu unanimement de lever la présente séance ordinaire de la Municipalité régionale de comté des Jardins-de-Napierville, tenue ce 11 septembre 2013, à 21h20.


Paul Viau, Préfet

Nicole Inkel, directrice générale et


secrétaire-trésorière




